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Quiz



Quiz Statut du dirigeant 

1. Le calcul de la retraite de base d'un dirigeant relevant du régime des artisans-

commerçants est le même que celui d'un dirigeant relevant du régime général :

 Oui  Non
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Régime général et régime retraite de base artisans commerçants alignés depuis 

1973 avec formule de calcul identique : SAM ou RAM x taux  x DA/DR.

Taux de cotisations identiques entre régime général et régime de SSI (ex RSI) sur 

revenu limité au PASS (17,75 % pour 2018) mais écart de 1,70 % sur cotisations 

vieillesses déplafonnées entre régime général et régime SSI en faveur du non 

salarié.



Quiz Statut du dirigeant 

2. Les prestations frais de santé des TNS sont alignées sur celles du régime 

général des salariés :

 Oui  Non

Les prestations en nature des régimes maladies ont été alignées entre salariés et 

non salariés depuis le 01.01.2001.
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Quiz Statut du dirigeant 

3. La cotisation d’assurance maladie-maternité-décès est la même entre le régime 

général des salariés et le régime des non salariés (SSI) :

 Oui  Non

• 8,50 % au maximum pour non salariés relevant du SSI 

• 13 % déplafonnée pour salariés 
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Quiz Statut du dirigeant 

4. La prestation I.J. pour arrêt de travail maladie d’un salarié est supérieure à 

celle d’un artisan-commerçant  :

 Oui  Non

27/05/2021 7

I.J. salariés I.J. RSI 

artisans-commerçants

50 % du revenu limité à 

1,8 x le smic / 365 

soit 44,34 € / jour maxi

50 % du revenu limité au 

PASS / 365 

Soit 54,43 € / jour maxi



Quiz Statut du dirigeant 

5. Les assurés relevant du SSI (ex RSI) peuvent bénéficier d’un temps partiel 

thérapeutique :

 Oui  Non

• Possibilité pour les artisans-commerçants à compter de 2017 de pouvoir 

reprendre leur activité professionnelle tout en continuant à percevoir des 

indemnités journalières du SSI (art. 66 LFSS 2016) 

• Par ailleurs, depuis 2017, les I.J. versées par le SSI en cas d’affection de 

longue durée sont exclues du revenu imposable des TNS relevant du réel (art. 

78 LF 2016)
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Quiz Statut du dirigeant 

6. Les prestations en cas de décès d’un salarié sont supérieures de celle d’un 

assuré relevant du SSI :

 Oui  Non

Pour salarié : 

• Prestation forfaitaire depuis le 01.01.2015 fixée à 3 400 € (capital revalorisé 

tous les ans au 01.04 selon décret du 30.12.2014 soit un capital de 3 404 € 

pour 2018)

• Soit une perte maximale de prestations de 3 X PMSS 2018 – 3 404 € 

= 6 529 € 

Remarque : La prestation est donc forfaitaire quel que soit le revenu brut de 

l’assuré alors que la cotisation reste assise sur le revenu brut sans limite.  
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Modification du calcul du capital décès pour salariés 

La prestation décès pour un salarié est donc devenue < à celle d’un TNS relevant 

du SSI qui est fonction du PASS avec de plus des majorations pour enfants à 

charge.
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Capital décès salariés 
Capital décès SSI 

artisans-commerçants

• Capital forfaitaire indépendant du 

revenu fixé à 3 404 € pour 2018

• Pas de majoration pour enfants à 

charge 

• Pas de prestation en cas de décès 

pendant la retraite

• Capital forfaitaire = à 20 % du PASS 

soit 7 946 € 

• Majoration de 5 % du PASS par 

enfant à charge 

• Prestation décès égale à 8 % du 

PASS si décès pendant la retraite 

sous certaines conditions*



Quiz Statut du dirigeant 

7. En tant que salarié mes cotisations Arrco et Agirc supportent un taux d’appel de :

 120 %             125 %             127 % 

• Le taux d'appel actuel est fixé à 125 % et passera à 127 % au 01.01.2019 suite 

ANI Agirc Arrco du 30.10.2015 (seule 80 % au maximum de la cotisation est donc 

constitutive de droits)

• Les taux d’appel des régimes complémentaires SSI et CIPAV restent fixés à 100 % 

(100 % de la cotisation est constitutive de droits) 
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Quiz Statut du dirigeant 

8. En tant que salarié mes droits Arrco et Agirc peuvent être pénalisés au moment 

où je liquide ma retraite même si j’ai le nombre de trimestre nécessaire pour 

bénéficier du taux plein :

 Oui  Non     

• L’ANI Agirc Arrco du 30.10.2015 a mis en place un coefficient de solidarité 

appelé « malus »  si l’assuré liquide ses droits Agirc et Arrco en même temps 

que sa retraite de base à taux plein

• Ce coefficient de solidarité ne s’applique que pour les assurés qui bénéficient 

du taux plein sur leur retraite de base 
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ANI Agirc Arrco AGFF du 30.10.2015

Coefficients de solidarité :
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Quiz Statut du dirigeant 

9. L’intégralité des cotisations sociales sur un salaire ou une rémunération de 

gérance génèrent des prestations sociales :

 Oui  Non

Exemples :

• La cotisation de 2,30 % en assurance vieillesse de base déplafonnée pour 

salariés ou de 0,60 % pour SSI est non génératrice de droits au delà d’un 

revenu > au PASS

• La cotisation de 13 % en assurance maladie-maternité-décès déplafonnée 

pour salariés ou de 7,20 % (ou 6,35%) pour non salariés est non génératrice 

de droits au delà d’un revenu > au PASS 
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Quiz Statut du dirigeant 

10. Les dirigeants assimilés salariés et non salariés peuvent financer par leur 

entreprise une couverture chômage :

 Oui  Non

• Pour les dirigeants non salariés, cette solution est défiscalisante depuis la loi 

Madelin dans le respect de certaines limites 

• Pour les dirigeants assimilés salariés (mandataires sociaux sans contrat de 

travail) cette solution peut être financée par l’art. 82 du CGI

• Dans l’attente de la réforme sur la « couverture universelle chômage »  
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Exposé technique 



SAS ou SARL ? 

Cotisations sociales 

productives de droits ? 



Salarié/ TNS SSI : comparatif cotisations
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Cotisations sociales productives de protection sociale : 64 % 
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Cotisations sociales pour un 

revenu net de 50 000 €  :

32 726 €

Dont productives de droits 

: 20 838 € soit 64 %

Différence = 

taxes sociales : 11 888 €

soit 36 % 



Cotisations sociales productives de protection sociale : 87 %
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Cotisations sociales 

pour un revenu net de 

50 000 € :

16 387 €

Dont productives de 

droits : 14 213 € soit 

87 %

Différence = 

taxes sociales : 2 174 €

soit 13 %



Cas pratique 



Situation actuelle : dirigeant salarié

Marié, 2 enfants, 45 ans

Régime de santé collectif en place  : 100 % employeur 

Prévoyance cadre complémentaire en place 

Régime de retraite supplémentaire en place : 5 % sur SAB 

Age de départ à la retraite souhaité : 65 ans

Bénéficie du taux IS réduit avec capital social 10K€ 

Revenus Madame : 25 000 € ( salariée hors de l’entreprise) 
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Coût de la rémunération du dirigeant pour l’entreprise : 137 880 € € 



Cas pratique : 

exemple 1



Exemple 1 : dirigeant salarié 100 % de la rémunération en salaire 

= protection sociale maximale 

Exemple 1 :

Situation actuelle : aucun dividendes = protection sociale maximale  

• SAB : 94 155 €

• DIV : 0 €
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Coût de la rémunération du dirigeant pour l’entreprise : 137 880  € € 



Dirigeant salarié : situation actuelle prévoyance 
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Dirigeant salarié : synthèse retraite 
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Dirigeant salarié : situation actuelle rémunération et coût total pour 

l’entreprise 
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Dirigeant salarié : situation actuelle revenu net après impôts 
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Statut du dirigeant 

Si passage en gérance majoritaire à coût identique pour l’entreprise et 

protection sociale identique : quels impacts ?  
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Solutions nécessaires si passage en gérance majoritaire avec protection 

sociale équivalente 
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Comparatif statut salarié 100 % salaire (aucun dividendes) avec statut TNS

à coût identique pour l’entreprise 
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Si statut non salarié : 

revenu immédiat amélioré + protection sociale améliorée + reversions conjoint améliorées

+ gain de pouvoir d’achat potentiel cumulé sur la durée : 20 ans x 7 377 € = 147 540 € 



Cas pratique : 

exemple 2



Exemple 2 : dirigeant salarié avec dividendes au taux IS réduit et le solde en 

salaire 

Exemple 2 : Si arbitrage salaire / dividendes

Situation de départ :

• SAB : 94 155 €

• DIV : 0 €

Nouvelle situation :

• SAB :  67 889 €

• DIV :   32 402 €

Enveloppe de rémunération identique : 137 880 €

Avec PFU sur dividendes car > au barème progressif IR  
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Dirigeant salarié : nouvelle situation prévoyance 

27/05/2021 34



Dirigeant salarié : nouvelle synthèse retraite 
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Dirigeant salarié : nouvelle situation actuelle avec dividendes au PFU car > 

au barème et coût total pour l’entreprise 
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Dirigeant salarié : nouvelle situation actuelle revenu net après impôts 
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Statut du dirigeant 

Si passage en gérance majoritaire à coût identique pour l’entreprise et 

protection sociale identique : quels impacts ? 
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Solutions nécessaires si passage en gérance majoritaire avec protection 

sociale équivalente 
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Comparatif statut salarié avec dividendes au taux IS réduit et solde en 

salaire avec statut TNS à coût identique pour l’entreprise 
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Si statut non salarié : 

revenu immédiat amélioré + protection sociale améliorée 

+ gain de pouvoir d’achat potentiel cumulé sur la durée : 20 ans x 6 770 € = 135 400 € 



Cas pratique : 

exemple 3



Exemple 3 : dirigeant salarié avec salaire au PASS et le solde en dividendes 

Exemple 3 : si arbitrage salaire / dividendes

Situation de départ :

• SAB : 94 155 €

• DIV : 0 €

Nouvelle situation :

• SAB : 39 732 € (PASS)

• DIV : 61 457 €

Enveloppe de rémunération identique : 137 880 €

Avec option au barème progressif IR car > au PFU 
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Dirigeant salarié : nouvelle situation prévoyance 
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Dirigeant salarié : nouvelle synthèse retraite 
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Dirigeant salarié : nouvelle situation actuelle avec dividendes avec option 

au barème car > au PFU et cout total pour l’entreprise 
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Dirigeant salarié : nouvelle situation actuelle revenu net après impôts 
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Statut du dirigeant 

Si passage en gérance majoritaire à coût identique pour l’entreprise et 

protection sociale identique : quels impacts ? 
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Solutions nécessaires si passage en gérance majoritaire et protection 

sociale équivalente 
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Comparatif statut salarié avec salaire au PASS + solde en dividendes avec 

statut TNS à coût identique pour l’entreprise 
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Si statut non salarié : 

revenu immédiat amélioré + protection sociale améliorée + reversions conjoint améliorées 

+ gain potentiel de retraite : 20 ans x 2 036 € = 40 720 €

+ gain potentiel de pouvoir d’achat cumulé sur la durée : 20 ans x 2 865 € = 57 300 € 



Statut du dirigeant

En synthèse : à cout identique pour l’entreprise et protection sociale identique 

voire améliorée, le statut de TNS l’emporte sur celui de salarié 
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Situation du dirigeant 

assimilé salarié 

Revenu disponible du 

dirigeant assimilé 

salarié

Revenu disponible du 

dirigeant non salarié (à 

protection sociale 

identique voire améliorée)

Écart de pouvoir 

d’achat en faveur 

du dirigeant non 

salarié 

Si 100 % de la 

rémunération en salaire 81 594 € 88 971 € + 7 377 € 

Si dividendes au taux IS 

réduit et le solde en salaire 89 247 € 96 017 € + 6 770 €

Si salaire au PASS et le 

solde en dividendes 91 279 € 94 144 € + 2 865 € 

+ 2 036 € de retraite 

obligatoire 



Synthèse

Même si le statut de dirigeant non salarié reste encore le meilleur statut 

aujourd'hui, chaque cas mérite une étude particulière.
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Merci

Pascale BERROCHE

Chargée d’affaires et référente retraite Bretagne

07 78 54 48 07


